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Informations paroissiales de la paroisse Sainte Fauste pour le mois d'août 2024

Par décision de Monseigneur Lacombe, monsieur l’abbé Didier Demailly, quittera la paroisse Sainte Fauste du Fezensac début août.

Il se consacrera à la chancellerie et résidera à la maison diocésaine à Auch.

Il sera 3 jours par semaine à Lectoure pour célébrer les messes dans les communautés religieuses.

Monsieur l’abbé Emeric de Rozières, prêtre  du diocèse de Bordeaux, est nommé, avec l’accord de son Archevêque, administrateur de la paroisse Sainte
Fauste du Fezensac, pour un an. Il sera également deux jours par semaine confesseur au sanctuaire de Lourdes.

L'Equipe d'Animation Paroissiale salue le départ de l'abbé Didier Demailly 

"Au revoir, père Didier !

Nous rendons hommage à votre ministère, accompli durant 3 ans dans notre paroisse.

Vous avez su parfaitement, en bon pasteur, nous guider au travers des 3 missions de l’Eglise, Annoncer, Célébrer, Servir.

En digne missionnaire, vous avez été durant ces années toujours aux côtés de vos paroissiens, toujours à leur écoute, attentif aux besoins de chacun, respectueux
de leurs chemins personnels, sans jugement.

Merci pour votre sourire, votre énergie, votre convivialité et votre générosité, que vous avez partagés avec nous sans compter, pour notre plus grande joie.

Nous vous disons à bientôt, car nous n’en doutons pas, vous reviendrez nous voir, en voisin ! "

Permanence au presbytère de Vic-Fezensac :

Une permanence est assurée par des fidèles laïcs de la Paroisse tous les lundis, mardis et vendredis  de 9h30 à 12h au presbytère 14 rue du Foirail

Les messes : 

Les messes en semaine  ont lieu  du mardi au jeudi à 8h30  et le vendredi à 18 h au presbytère.

Les messes dominicales ont lieu

 - le samedi soir à 18h dans un village  de la Paroisse Ste Fauste du Fezensac  (cf. feuille paroissiale)

- le dimanche à 10h30 à Vic-Fezensac

Ensemble avec nos aînés !

Les messes à l'hôpital de Vic-Fezensac sont réservées aux résidents et à l'équipe du Service Évangélique des Malades. 

 Pas de messe au mois d'août à l'hôpital et au Château fleuri.

Catéchisme et aumônerie :

RENDEZ-VOUS LE 28 SEPTEMBRE POUR LA RENTREE

PLUS D'INFOS

Appeler Violaine au 06 12 04 56 82 pour l'éveil à la foi

Benoît au 06 89 75 67 64 pour le CEhttps://www.lejournaldugers.fr/article/77425-informations-paroissiales-de-la-paroisse-sainte-fauste-pour-le-mois-daout-
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et Christelle au 06 08 97 05 10 pour les CM. 

Informations : 
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